
Inscription en Seconde 
-Année scolaire 2024/2025- 

Liste des documents à fournir : 
Exeat de l’établissement d’origine (sera transmis par l’établissement d’origine compte-tenu des dates 
d’inscription) 
Copie des 3 bulletins scolaires de l’année scolaire 2023/2024. 
Copie du PAP (Plan d’accompagnement personnalisé) si votre enfant en bénéficie 
Copie d’un justificatif de domicile récent (facture EDF, quittance, téléphone, etc.). 
4 photos d’identité récentes (1 pour la fiche de secrétariat + 1 pour la fiche infirmerie + 1 pour le carnet de 
correspondance + 1 pour la carte de lycéen/carte de cantine) portant mention des prénom / nom de l’élève 
et « entrée en 2de » au dos de chaque photo. 
Photocopie de la carte d’identité (recto-verso) ou du passeport en cours de validité de l’élève. 
Photocopie du livret de famille (pages parents et enfants). 
Le cas échéant, la copie du jugement de divorce et/ou tout autre document justifiant de la garde de l’enfant 
ou de l’autorité parentale. 
Pour les élèves de plus de 16 ans, photocopie de l’attestation de recensement ou de la journée d’appel. 
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Pour l’inscription à la demi-pension : 
Elle doit se faire en ligne sur le site du lycée Descartes via démarches simplifiées. 

1- Famille allocataire CAF : 
Pour rappel, l’attestation de restauration scolaire de la CAF n’est plus envoyée automatiquement par 
courrier postal aux familles mais uniquement sur demande. Le mode d’emploi pour les familles 
allocataires CAF est ci-dessous : 
Il vous faut « l’attestation de paiement CAF » de moins de 3 mois sur laquelle figurent les noms 
des membres de la famille et le quotient familial. C'est la pièce justificative à remettre au lycée public 
où est scolarisé votre enfant pour l'inscrire à la demi-pension. 
Où trouver cette attestation ? Vous avez 3 possibilités : 
Soit depuis le site Internet de la CAF (caf.fr) ou l’application mobile « CAF-Mon Compte » 
(téléchargeable sur AppStore et sur Google Play) :  
1. Aller sur « mes attestations », 2. Puis sur « attestations de paiement », 3. Renseigner « pour le mois 
de … (mois en cours ou moins de 3 mois) »,4. Cliquer sur « télécharger ». 
 Soit sur les bornes disponibles dans les CAF (liste des bornes sur caf.fr). 
 Soit depuis la calculette de quotient familial de la Région Île-de-France disponible en ligne 
(renseignez votre numéro d’allocataire CAF pour télécharger votre attestation de paiement CAF 

         2- Famille non-allocataire CAF : 
Vous devez utiliser la calculette de quotient familial de la Région Île-de-France disponible en 
ligne pour obtenir « l’attestation de quotient familial pour la restauration scolaire » 
https://www.iledefrance.fr/calculette-quotient-familial 

 
Une fois les affectations publiées sur Affelnet, l'avis d’affectation portant mention du lycée 
d’affectation. 
 

Inscription en Seconde au Lycée Descartes (Antony) 
-Année scolaire 2024/2025- 

Vous remplirez sur place le dossier d’inscription (fiche pédagogique, fiche de renseignement, fiche 
infirmerie et autorisation de transfert du dossier médical du collège d’origine, fiche d’adhésion facultative 
à la Maison des lycéens). Pour mémoire, la présence de l’un des responsables légaux est indispensable 
(pour signature du dossier d’inscription). 
 

Attention, AUCUNE COPIE NE SERA FAITE sur place par l’établissement 

et AUCUN DOSSIER INCOMPLET NE SERA ACCEPTÉ. 

https://www.caf.fr/
https://itunes.apple.com/fr/app/caf-mon-compte/id797511732
https://play.google.com/store/apps/details?id=fr.cnaf.mobile.moncompte
https://www.caf.fr/
https://www.iledefrance.fr/calculette-quotient-familial
https://www.iledefrance.fr/calculette-quotient-familial
https://www.iledefrance.fr/calculette-quotient-familial

